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son désir d ’être agréable à l’Italie, de répondre directement à la communication 
directe qui lui était faite par le Roi d ’Ethiopie.

Au surplus et ainsi que vous en avez déjà été informé, le Conseil fédéral, 
tenant compte de ce que vous avez bien voulu me dire précédemment, n’a pas 
manqué, dans sa réponse d ’attirer l’attention du Négus sur le fait que votre gou
vernement estimait qu’en vertu de l’article 17 du Traité d ’Uccialli, c’est à lui 
qu’aurait dû incomber le soin de transmettre au Conseil fédéral la lettre dont il 
s’agit, de même que toutes celles que le Roi d ’Ethiopie pourrait encore avoir 
l’occasion de nous adresser.

J ’aime à espérer que les explications qui précèdent suffiront à persuader le 
gouvernement royal de la parfaite correction des procédés du Conseil fédéral et 
que M. Brin voudra bien reconnaître que ni l’attitude de la Confédération ni les 
circonstances ne justifient l’appréciation dont il vous avait chargé de nous faire 
part.

Veuillez agréer etc.»
2) Wird das Departement des Auswärtigen beauftragt, die schweizerische 

Gesandtschaft in Rom von Vorstehendem in Kenntnis zu setzen.3

3. Communiqué au Baron de Peiroleri le 23 novembre 1893 et au Ministre de Suisse à Rome le 
25 novembre 1893. Cf. E 2 1054.
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Le Consul général de Suisse à Bruxelles, A. Rivier, 
au Chef du Département des Affaires étrangères, A. La chenal

L Bruxelles, 3 décembre 1893

J ’apprends à l’instant que le gouvernement belge a adressé ces jours-ci aux 
gouvernements étrangers une note très détaillée, dans laquelle il affirme que 
plusieurs Etats ont accueilli très favorablement sa proposition concernant la 
réunion à Bruxelles des deux bureaux: de celui des tarifs douaniers déjà existant 
et de celui, à créer, de la publication des traités, et annonce son intention de faire 
un premier pas dans cette voie. A  cet effet, il demande aux gouvernements de 
bien vouloir expédier au Bureau des tarifs douaniers des exemplaires officiels 
des traités et conventions, afin que la publication en ait lieu par les soins dudit 
Bureau.

Je suppose que vous aurez reçu la note dont il s’agit. Si vous ne l’avez pas 
reçue, c’est qu’on veut aller de l’avant en cachette de la Suisse, et nous prendre 
par surprise.

Il est essentiel, me semble-t-il, de ne pas laisser accaparer par la Belgique 
l’œuvre de la publication des traités, dont la Suisse a l’initiative, et cela non seu-
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lement au point de vue de l’intérêt matériel et surtout moral de la Confédéra
tion, mais aussi dans l’intérêt de l’œuvre même, que la réunion projetée des deux 
Bureaux mettrait dans une voie mauvaise, et dénaturerait.

Il me semble qu’il serait urgent de faire sans retard une démarche quelconque 
auprès des gouvernements étrangers pour leur montrer qu’on ne renonce pas au 
projet de convocation d’une conférence; le mieux serait de pouvoir procéder 
tout de suite à cette convocation; si trois ou quatre grandes puissances ont 
annoncé leur adhésion, il me semble qu’on pourrait s’avancer sans crainte; les 
autres suivraient.

Veuillez, Monsieur le Conseiller fédéral, excuser mon insistance; mais vous 
jugez sans doute comme moi qu’il serait extrêmement fâcheux de nous laisser 
couper l’herbe sous les pieds par la Belgique, laquelle, à la vérité, est récompen
sée dans cette affaire comme en d’autres du soin et des sacrifices qu’elle apporte 
à sa représentation à l’étranger. Je suis trop ami de la Belgique pour ne pas lui 
souhaiter d ’avoir à Bruxelles plus d ’un bureau international, mais celui des trai
tés doit nous appartenir.

P.S. Le plus grand secret serait naturellement de rigueur, si le gouvernement 
jugeait bon de lancer les convocations, car la Belgique, si elle s’en doutait, se 
hâterait de prendre les devants.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 9 janvier 1894

68. Internationale Massnahmen gegen den Anarchismus

Departement des Auswärtigen (Politik). Antrag vom 4. dies.

Wie aus dem Briefe der schweizerischen Gesandtschaft in Paris, d. d. 2. lfd. 
Mts. hervorgeht1, stellt die spanische Regierung durch die Vermittlung ihres 
Botschafters in Paris nun auch an den Bundesrat die Anfrage, ob es nicht mög
lich wäre, internationale Massnahmen zur Bekämpfung des Anarchismus zu ver
einbaren.

Aus dem weitern Inhalte der genannten Depesche von Herrn Lardy ist 
ersichtlich, dass die französische Regierung, was übrigens die beiden Berichte 
der schweizerischen Gesandtschaft in Berlin, vom 17. und 28. Dezember v. J.2, 
bestätigen, in ablehnendem Sinne geantwortet hat. Dieses Verhalten der franzö
sischen Regierung war auch massgebend für die deutsche. Baron Marschall, 
Staatssekretär des Auswärtigen, äusserte sich diesbezüglich Herrn Roth gegen
über: «Es wird also nichts aus der Sache.»

1. Non reproduit.
2. Non reproduits.
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